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2025-660790163-A003-2026-0250 CL LA PINEDE ST ESTEVE

Agence Régionale de Santé Occitanie 1/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Arrêté modificatif n° 2026-0250 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CL LA PINEDE ST ESTEVE
2 ALL DES ARTS ET DES LETTRES

66240 ST ESTEVE
FINESS ET - 660790163

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 5 925 916,44 € :
– Dont dotation populationnelle : 6 573 597,45 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 647 681,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 20 420,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 208 468,58 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 208 468,58 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 112 552,73 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 6 267 357,72 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 6 141 809,95 €, soit un douzième correspondant à 511 817,50 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 6 573 597,45 €, soit un douzième correspondant à
547 799,78 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 431 787,50 €, soit un douzième correspondant à
- 35 982,29 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR égale à un
douzième du montant fixé pour 2025 : 20 420,00 €, soit un douzième correspondant à 1 701,67 €;

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-01-15-00137 - Arrêté modificatif n°2026-0250 portant fixation des dotations objectifs

de santé publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,

du forfait global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation de la Clinique la Pinède 

10



2025-660790163-A003-2026-0250 CL LA PINEDE ST ESTEVE

Agence Régionale de Santé Occitanie 5/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 112 552,73 €, soit un douzième correspondant à 9 379,39 €.

Soit un total de 522 898,56 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-01-15-00138

Arrêté modificatif n°2026-0251 portant fixation

des dotations objectifs de santé publique et

missions spécifiques, de la DAF Dotation

Annuelle de Fonctionnement, MCO Médecine

Chirurgie Obstétrique, du forfait global relatif

aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation du CMRF

Albi
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Arrêté modificatif n° 2026-0251 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CMRF ALBI
R ANGELY CAVAILLE

BP 131
81000 ALBI
FINESS ET - 810000232

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 674 511,43 € :
– Dont dotation populationnelle : 4 960 197,43 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 1 285 686,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 324 909,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 729 992,05 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 403 097,23 € ;
– Aide à la contractualisation : 326 894,82 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 150 386,42 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 4 879 798,90 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 4 103 073,43 €, soit un douzième correspondant à 341 922,79 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 4 960 197,43 €, soit un douzième correspondant à
413 349,79 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 857 124,00 €, soit un douzième correspondant à
- 71 427,00 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR égale à un
douzième du montant fixé pour 2025 : 324 909,00 €, soit un douzième correspondant à 27 075,75 €;
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Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2025 : 533 097,23 €, soit un douzième correspondant à
44 424,77 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 150 386,42 €, soit un douzième correspondant à 12 532,20 €.

Soit un total de 425 955,51 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,
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structures des urgences autorisées, des forfaits
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de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation de la
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Arrêté modificatif n° 2026-0252 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
POLYCLI FILIERIS STE BARBE CARMAUX
AV DE NECKARSULM

81400 CARMAUX
FINESS ET - 810000448

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 283 779,37 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 283 779,37 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 29 525,62 €
au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 29 525,62 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 709 924,83 € :
– Dont dotation populationnelle : 2 092 618,83 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : 617 306,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 511 000,00 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 511 000,00 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 30 261,26 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 3 564 491,08 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2025 : 195 740,00 €, soit un douzième correspondant à 16 311,67 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième du
montant fixé pour 2025 : 29 525,62 €, soit un douzième correspondant à 2 460,47 €

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €
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Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 2 504 156,33 €, soit un douzième correspondant à 208 679,69 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 2 092 618,83 €, soit un douzième correspondant à
174 384,90 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : 411 537,50 €, soit un douzième correspondant à
34 294,79 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2025 : 511 000,00 €, soit un douzième correspondant à
42 583,33 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 30 261,26 €, soit un douzième correspondant à 2 521,77 €.

Soit un total de 272 556,93 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n°2026-0253 portant fixation

des dotations objectifs de santé publique et

missions spécifiques, de la DAF Dotation

Annuelle de Fonctionnement, MCO Médecine

Chirurgie Obstétrique, du forfait global relatif

aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation du CRPA

Valence d'Albigeois 
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Arrêté modificatif n° 2026-0253 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CRPA VALENCE D'ALBIGEOIS
RTE D'ALBI

81340 VALENCE D ALBIGEOIS
FINESS ET - 810003954

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 602 314,43 € :
– Dont dotation populationnelle : 2 953 202,43 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 350 888,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 107 491,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 243 881,70 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 238 881,70 € ;
– Aide à la contractualisation : 5 000,00 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 86 730,65 €.

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-01-15-00140 - Arrêté modificatif n°2026-0253 portant fixation des dotations objectifs

de santé publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,

du forfait global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation du CRPA Valence d'Albigeois 

27



2025-810003954-A003-2026-0253 CRPA VALENCE D'ALBIGEOIS

Agence Régionale de Santé Occitanie 4/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 3 040 417,78 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 2 719 276,93 €, soit un douzième correspondant à 226 606,41 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 2 953 202,43 €, soit un douzième correspondant à
246 100,21 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 233 925,50 €, soit un douzième correspondant à
- 19 493,79 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR égale à un
douzième du montant fixé pour 2025 : 107 491,00 €, soit un douzième correspondant à 8 957,58 €;
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Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2025 : 238 881,70 €, soit un douzième correspondant à
19 906,81 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 86 730,65 €, soit un douzième correspondant à 7 227,55 €.

Soit un total de 262 698,35 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n° 2026-0254 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CL SMR KORIAN LE CHATEAU CAHUZAC
PL DU BOURG

81540 CAHUZAC
FINESS ET - 810004200

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 370 499,77 € :
– Dont dotation populationnelle : 2 167 194,77 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : 203 305,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 4 223,78 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 4 223,78 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 24 793,52 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 2 399 517,07 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 2 302 731,27 €, soit un douzième correspondant à 191 894,27 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 2 167 194,77 €, soit un douzième correspondant à
180 599,57 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : 135 536,50 €, soit un douzième correspondant à
11 294,71 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2025 : 4 223,78 €, soit un douzième correspondant à 351,98 €.
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 24 793,52 €, soit un douzième correspondant à 2 066,13 €.

Soit un total de 194 312,38 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n° 2026-0255 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CL TOULOUSE LAUTREC ALBI
2 R JACQUES MONOD

81000 ALBI
FINESS ET - 810101170

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 130 091,42 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 130 091,42 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 132 933,90 €
au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 22 122,78 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 110 811,12 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 413 417,74 € :
– Dont dotation populationnelle : 2 468 075,74 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 54 658,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 27 081,83 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 2 703 524,89 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2025 : 1 414,49 €, soit un douzième correspondant à 117,87 €.

Base de calcul pour les dotations de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique pour 2025 : 22 122,78 €, soit un douzième correspondant à 1 843,57 €

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième du
montant fixé pour 2025 : 110 811,12 €, soit un douzième correspondant à 9 234,26 €

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €
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Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 2 431 636,74 €, soit un douzième correspondant à 202 636,39 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 2 468 075,74 €, soit un douzième correspondant à
205 672,98 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 36 439,00 €, soit un douzième correspondant à
- 3 036,58 €

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 27 081,83 €, soit un douzième correspondant à 2 256,82 €.

Soit un total de 216 088,91 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n° 2026-0256 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CL DE LONGUES AYGUES NEGREPELISSE
LD LONGUES AYGUES

82800 NEGREPELISSE
FINESS ET - 820000412

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 772 442,11 € :
– Dont dotation populationnelle : 974 649,11 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 202 207,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 21 964,49 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 794 406,60 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 839 844,11 €, soit un douzième correspondant à 69 987,01 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 974 649,11 €, soit un douzième correspondant à
81 220,76 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 134 805,00 €, soit un douzième correspondant à
- 11 233,75 €

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 21 964,49 €, soit un douzième correspondant à 1 830,37 €.

Soit un total de 71 817,38 €.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n° 2026-0257 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CTRE MIDI GASCOGNE BEAUMONT DE
LOMAGNE
1487 AV DU LANGUEDOC

82500 BEAUMONT DE LOMAGNE
FINESS ET - 820002350

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
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aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 367 471,71 € :
– Dont dotation populationnelle : 2 600 044,71 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 232 573,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 300 000,00 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 300 000,00 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 67 047,63 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 2 734 519,34 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 2 444 995,71 €, soit un douzième correspondant à 203 749,64 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 2 600 044,71 €, soit un douzième correspondant à
216 670,39 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 155 049,00 €, soit un douzième correspondant à
- 12 920,75 €

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 67 047,63 €, soit un douzième correspondant à 5 587,30 €.

Soit un total de 209 336,94 €.

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-01-15-00144 - Arrêté modificatif n°2026-0257 portant fixation des dotations objectifs

de santé publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,

du forfait global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation du CRF Midi Gascogne Beaumont de Lomagne 

52



2025-820002350-A003-2026-0257 CTRE MIDI GASCOGNE BEAUMONT DE LOMAGNE

Agence Régionale de Santé Occitanie 5/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n° 2026-0258 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CL SSR LA PINEDE ST NAUPHARY
23 CHE DU ROUSSILLON

82370 ST NAUPHARY
FINESS ET - 820003218

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-01-15-00145 - Arrêté modificatif n°2026-0258 portant fixation des dotations objectifs

de santé publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,

du forfait global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation de la Clinique SSR Pinède 

56



2025-820003218-A003-2026-0258 CL SSR LA PINEDE ST NAUPHARY

Agence Régionale de Santé Occitanie 3/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 332 337,36 € :
– Dont dotation populationnelle : 3 369 746,36 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 37 409,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 22 819,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 700 000,00 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 700 000,00 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 89 352,38 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 4 144 508,74 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 3 344 806,86 €, soit un douzième correspondant à 278 733,90 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 3 369 746,36 €, soit un douzième correspondant à
280 812,20 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 24 939,50 €, soit un douzième correspondant à
- 2 078,29 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR égale à un
douzième du montant fixé pour 2025 : 22 819,00 €, soit un douzième correspondant à 1 901,58 €;
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 89 352,38 €, soit un douzième correspondant à 7 446,03 €.

Soit un total de 288 081,51 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n° 2026-0259 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
PSR BOUFFARD VERCELLI SITE
CHPERPIGNAN
334 R DIEGO VELASQUEZ
CS 49947
66962 PERPIGNAN CEDEX 9
FINESS ET - 660010174

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
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aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 15/05/2025 ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 3 juin et 28 novembre 2025,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus les 13 juin et 9 décembre 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 551 214,85 € :
– Dont dotation populationnelle : 6 909 284,85 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 2 358 070,00 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 593 032,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 6 817 473,96 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 5 729 680,95 € ;
– Aide à la contractualisation : 1 087 793,01 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 245 627,31 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 12 207 348,12 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 5 337 238,35 €, soit un douzième correspondant à 444 769,86 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 6 909 284,85 €, soit un douzième correspondant à
575 773,74 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 1 572 046,50 €, soit un douzième correspondant à
- 131 003,88 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR égale à un
douzième du montant fixé pour 2025 : 593 032,00 €, soit un douzième correspondant à 49 419,34 €;
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Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2025 : 6 329 680,95 €, soit un douzième correspondant à
527 473,41 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 245 627,31 €, soit un douzième correspondant à 20 468,94 €.

Soit un total de 1 042 131,55 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 15/01/2026

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-0543 portant rejet intra-communal 
de pharmacie à BEZIERS (Hérault) 
 

Le Directeur   

 

Vu  le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;  
 
Vu rdonnance n°2018- transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en applicati -3,1° du code de la santé 

 de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
Vu le décret n° 2018-

officines de pharmacie ; 
 
Vu 

 ; 
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 

gence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu le décret du Conseil -1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

Région Occitanie ; 
 
Vu la décision ARS n° 2025-6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de 

e dans sa version actualisée ; 

Vu la demande en date du 4 novembre 2025, réceptionnée le 5 novembre 2025 Agence régionale de santé 
Occitanie, adressée par Monsieur VERNHET Jean-Luc, au nom de la PHARMACIE VERNHET, sise 6 Rue 
Trencavel à BEZIERS (34500), titulaire de la licence n° 30#000186 depuis le 24 juillet 1979

son officine dans un nouveau local situé 98 Rue Dyonisos, dans la même 
commune ;  
 

Vu  l rdre national des Pharmaciens du 15 janvier 2026 ;  
 
Vu  du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 19 décembre 2025 ; 
 
Vu e du 15 

janvier 2026 ; 
 
CONSIDERANT  
permettant une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d'implantation c
de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine ;  
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CONSIDERANT que la commune de BEZIERS compte une population municipale recensée de 81 545 habitants 
au dernier recensement entré en vigueur au 1er janvier 2026 et 34 officines de pharmacie dont celle du 
demandeur ; 
 
CONSIDERANT que l -3-1 du Code de la santé publique, 
répondre à deux critères cumulatifs :  
-une unité géographique 
-  ; 
 
CONSIDERANT que selon le  délimité de la manière suivante : 

 Au Nord, par le ruisseau de Bagnols, le Boulevard d'Angleterre et le Boulevard de Strasbourg ; 
  ; 
 Au Sud, par l'Avenue Camille Saint-Saëns, la Rue Alfred de Musset, l'Avenue du Maréchal Joffre, l'Avenue 
Alphonse Mas ; 

 A Ouest, par l'Avenue Alphonse Mas jusqu'à  
 

CONSIDERANT que la pharmacie actuelle du demandeur est , dans le quartier 
délimité comme suit : 

 Au Nord, par le Boulevard de Strasbourg ; 
 A  ; 
 Au Sud, par  et la Rue Canterelles ; 
  le Boulevard Tourventouse et le B  ; 

 
CONSIDERANT sera desservie en cas de transfert par la PHARMACIE 
MENIAOUI (SELAS) dénommée « Pharmacie de la Mairie » située 4 rue des Anciens Combattants, à 350 mètres 
à pied du local actuel du demandeur, et par les pharmacies situées en lisière, la PHARMACIE CLEMENCEAU 
(SELARL) 14 Avenue Georges Clemenceau, et la PHARMACIE DU PROGRES (SELARL) 23 Allées Paul Riquet, 
situées respectivement à 280 et 400 mètres à pied de la pharmacie demandeuse; ces pharmacies étant facile 

accès pour les piétons (aménagements piétonniers) et les véhicules motorisés (places de stationnements à 
proximité) ;  -3 
du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT 5,8 kilomètres à pied 98 Rue Dyonisos, 
dans le quartier  délimité selon le demandeur de la manière suivante : 

 D612 ; 
 Au Sud, par l'Avenue du Viguier ; 
 Rue Jean Prévost et le Boulevard 
Pierre Malafosse ;  

 
CONSIDERANT , le quartier accueil est délimité comme suit : 

 Au Nord , par la route départementale D612 ; 
 Au Sud, par la Rue du Taste Vin, la Rue de Chiclana, la Rue de Stravopol, 
Boulevard Jules Cadenat ; 

  ; 
 
CONSIDERANT visible et accessible (aménagements 
piétonniers, places de stationnement) ; 
 
CONSIDERANT 

 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux articles 
R 5125-8 et R 5125- -3-2 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT en revanche, que le transfert ne permettra pas une desserte en médicaments optimale au regard 
des besoins de la population résidente du -délimité  et du lieu 

 ; 
 
CONSIDERANT que le est actuellement pourvu  officine de pharmacie, la PHARMACIE 
ORAZI (SELARL) dénommée « Pharmacie Paradis » située Centre médical de Montimaran, Boulevard Jules 
Cadenat, à 1,7 kilo u demandeur ;  
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CONSIDERANT que la PHARMACIE ORAZI (SELARL) dénommée « Pharmacie Paradis » est visible et facile 
les piétons résidents dans le quartier (aménagements piétonniers), les véhicules motorisés (places 

de stationnement), et en transports en commun (bus lignes n°22 et 24 et lignes A et H, desservant notamment 
les arrêts « La Gayonne » « Olympiades, « Lacans et « Bacchus » et « Monte Cassino ») ;

CONSIDERANT que les toutes les conditions exigées par les articles L 5125-3 et L 5125-3-2 du code de la santé 
publique ne sont pas réunies ;

CONSIDERANT que le dossier présenté par Monsieur VERNHET Jean-Luc, au nom de la PHARMACIE 
VERNHET, enregistré à la date du 24 novembre 2025, sous le n° 2025-30-0076, instruit par la Direction du 

vigueur ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : La demande de transfert présentée par Monsieur VERNHET Jean-Luc, au nom de la PHARMACIE 
VERNHET, BEZIERS (34500), sise 
6 Rue Trencavel, dans un nouveau local situé 98 Rue Dyonisos, dans la même commune, est rejetée.

ARTICLE 2 près du 
Ministre chargé 

de la Santé, t. Le tribunal administratif 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet :

www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet
de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le Directeur du Premier 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 27 janvier 2026

Monsieur Didier JAFFRE
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DECISION n° 2026-0558 

PORTANT MODIFICATION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 

Vu le Code de la santé publique et le titre III du livre IV de la première partie, consacré aux agences 

régionales de santé et notamment l’article L. 1432-2 dudit Code ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code du travail ; 

Vu le Code de la défense ; 

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable Publique ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2025-6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur 

général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

Considérant que l’évolution de l’organisation et du fonctionnement à l’intérieur d’une direction implique 

la modification de la délégation de signature,  
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DECIDE 

Article liminaire : 

 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé exerce, au nom de l’Etat, les compétences 

mentionnées à l’article L.1431-2 du Code de la santé publique qui ne sont pas attribuées à une autre 

autorité. Il peut déléguer sa signature. 

La présente décision de délégation de signature, dans un souci de simplification et souplesse, autorise les 

collaborateurs, à signer les actes relatifs aux affaires de leur service, au nom du directeur général, sous 

son contrôle et sa responsabilité. Elle permet ainsi de faciliter l’organisation du service, de gérer et de 

fluidifier les circuits de signature.  

Chaque délégataire sera amené à signer les documents entrant dans son champ de compétence comme 

désigné aux articles suivants et sous réserves des exclusions pouvant être précisées. 

Le Directeur Général de l’établissement, au titre du décret GBCP du 7 novembre 2012, est ordonnateur 

principal. Il peut déléguer sa signature et accréditer ses suppléants auprès de l’agent comptable dudit 

établissement. La présente décision désigne les ordonnateurs suppléants et précise le périmètre de leur 

délégation de signature à ce titre. Les ordonnateurs suppléants font l’objet d’une procédure 

d’accréditation auprès de l’agent comptable de l’ARS. 

Cette délégation d’ordonnancement permet aux agents accrédités d’être décideurs financiers. Ces agents 

sont ainsi habilités à approuver ou à constater l’opportunité d’une dépense ou l’existence d’une recette. 

Article 1er : 

En cas d’absence ou d’empêchement du directeur général, délégation de signature est donnée, au 
directeur général adjoint (dont l’identité est précisée en annexe) à l’effet de signer tous les actes relevant 
de l’ARS Occitanie.  
 

 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’ARS Occitanie : 
 

 Les correspondances adressées au Président de la République, à la Première Ministre et à 
l’ensemble des Ministres membres du gouvernement, ainsi qu’à leurs cabinets 

 Les correspondances adressées au secrétaire général des ministères des affaires sociales et aux 
directrices et directeurs des administrations centrales 

 Les correspondances adressées au préfet de région et aux préfètes et préfets de département 

 Les actes de saisine des différentes juridictions (cour des comptes, chambre régionale des comptes, 
tribunaux administratifs, procureurs) 

Accréditation Le directeur général adjoint est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accrédité auprès 

de l’agent comptable de l’ARS. Il peut exercer l’ensemble des attributions de 

l’ordonnateur qui engagent financièrement l’ARS au titre de son budget principal et de 

son budget annexe.  
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 Les correspondances adressées aux élus (les parlementaires, la présidente du conseil régional, les 
présidentes et présidents des conseils départementaux, les maires, les présidentes et présidents 
d’EPCI) 

 Les décisions portant autorisation d’établissement et d’activité, de suspension et retrait 
d’autorisation, dans les domaines sanitaire et médico-social 

 Les avis sanitaires défavorables, notamment en santé environnementale 

 Les décisions relatives au droit de dérogation du directeur général de l’ARS 
 
 
Article 2 : 
 

2.1- Délégation est donnée au directeur de cabinet (dont l’identité est précisée en annexe), à l'effet de 
signer tous actes, décisions, arrêtés, conventions et contrats relatifs à l'exercice des missions entrant dans 
le champ de compétence de la direction, ainsi que toute mesure de gestion courante relative à 
l'organisation et au fonctionnement des services placés sous son autorité ; les lettres de mission et 
correspondances relatives à la transmission des rapports dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
régional d’inspection et de contrôle dans le champ de compétence de la direction et entrant dans le cadre 
des affaires courantes. 
 

Accréditation Le directeur de cabinet est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accrédité auprès de 

l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ exclusif de la direction du cabinet, 

engager financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées au budget annexe de 

l’établissement. 
 
 
 

Article 3 : 
 

3.1- Délégation est donnée au secrétaire général (dont l’identité est précisée en annexe), à effet de signer 
tous les actes relevant de sa direction ainsi que toute mesure de gestion courante relative à l'organisation 
et au fonctionnement des services placés sous son autorité. 
 

Accréditation Le secrétaire général est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accrédité auprès de l’agent 

comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ exclusif de la direction des ressources humaines 

et de la direction des finances et des moyens engager financièrement l’ARS au titre des 

dépenses de personnel imputées à l’enveloppe de personnel et de fonctionnement du 

budget principal de l’établissement.   
 

3.2- En l’absence ou d’empêchement du secrétaire général, la délégation de signature qui lui est conférée 
est donnée à la directrice des ressources humaines (dont l’identité est précisée en annexe),  
 

Accréditation La directrice des ressources humaines est, en qualité d’ordonnateur suppléant, 

accréditée auprès de l’agent comptable de l’ARS. Elle peut, sur le champ exclusif de la 

direction des ressources humaines, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses 

de personnel imputées à l’enveloppe de personnel et de fonctionnement du budget 

principal de l’établissement. 
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Sont exclus de la présente délégation, sauf s’il s’agit de courriers techniques : 
 

 La désignation, parmi les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude technique 
et juridique définies par décret en Conseil d’Etat, des inspecteurs et des contrôleurs pour 
remplir, au même titre que les agents mentionnés à l’article L. 1421-1, les missions prévues à 
cet article ; 

 Les correspondances avec l’IGAS et les inspections générales (des finances, de l’administration, 
de la justice…) ; 

 Ainsi que toutes correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la 

responsabilité de l’agence. 

3.2.1 - Délégation est donnée au responsable du pôle de gestion individualisée de la direction des 
ressources humaines (dont l’identité est précisée en annexe) à effet de signer les actes limitativement 
identifiés et versés en annexe par domaines de compétence (recrutement, protection sociale, carrière et 
statut, rémunération). 
 

Accréditation Le responsable du pôle de gestion individualisée est, en qualité d’ordonnateur 

suppléant, accrédité auprès de l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ 

exclusif de la direction des ressources humaines et uniquement pour certains actes 

versés en annexe, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses de personnel 

imputées à l’enveloppe de personnel et de fonctionnement du budget principal de 

l’établissement. 
 

3.2.2 Délégation est donnée au responsable du service de formation professionnelle de la direction des 

ressources humaines (dont l’identité est précisée en annexe) à effet de signer les actes limitativement 

identifiés et versés en annexe. 

Accréditation Le responsable du pôle du service de formation professionnelle est, en qualité 

d’ordonnateur suppléant, accrédité auprès de l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur 

le champ exclusif de la direction des ressources humaines et uniquement pour 

certains actes versés en annexe, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses 

de personnel imputées à l’enveloppe de personnel et de fonctionnement du budget 

principal de l’établissement. 
 

3.2.3 Délégation est donnée au responsable du service qualité de vie au travail de la direction des 

ressources humaines (dont l’identité est précisée en annexe) à effet de signer les actes limitativement 

identifiés suivants et versés en annexe. 
 

Accréditation Le responsable du service de qualité de vie au travail est, en qualité d’ordonnateur 

suppléant, accrédité auprès de l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ 

exclusif de la direction des ressources humaines et uniquement pour certains actes 

versés en annexe, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses de personnel 

imputées à l’enveloppe de personnel et de fonctionnement du budget principal de 

l’établissement. 
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3.3- En l’absence ou d’empêchement du secrétaire général, la délégation de signature qui lui est conférée 
est donnée au directeur des finances et des moyens (dont l’identité est précisée en annexe) 
Sont exclus de la présente délégation, sauf s’il s’agit de courriers techniques : 

 Les correspondances aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

 Les correspondances avec l’IGAS et les inspections générales (des finances, de l’administration, 
de la justice…) ; 

 Ainsi que toutes correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité 

de l’agence. 

 

Article 4 :  
 

4.1- Délégation est donnée à la directrice de l'offre de soins et de l'autonomie (dont l’identité est 
précisée en annexe), à l'effet de signer tous actes, décisions, arrêtés, conventions et contrats relatifs à 
l'exercice des missions entrant dans le champ de compétence de la direction, ainsi que toute mesure de 
gestion courante relative à l'organisation et au fonctionnement des services placés sous son autorité, 
notamment :  

 Les décisions relatives à l’organisation de l’offre de soins et de l’autonomie, à l’allocation 
budgétaire des établissements et services de santé et à l’allocation de ressources du secteur 
médico-social, à la démographie, la gestion et le suivi des professions et personnels de santé ;  

 La mise en œuvre des dispositions de l’article L.6122-15 du Code de la santé publique relatives 
au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs établissements publics de santé 
(convention de coopération, groupement de coopération sanitaire, fusion) ; 

 Les correspondances relatives à la gestion des autorisations dans les domaines sanitaire et 
médico-social entrant dans le champ de compétence de la direction de l'offre de soins et de 
l'autonomie ;   

 Les supports d’évaluation relatifs aux entretiens annuels d’évaluation des directeurs d’hôpital, 
des établissements publics de santé (chef d’établissement) et des directeurs d’établissements 
sanitaires, sociaux et médico – sociaux assurant la direction d’établissement ayant une activité 
totalement ou partiellement sanitaire ainsi que les décisions d’attribution de la part résultats de 
la PFR ; 

 Les lettres de mission et correspondances relatives à la transmission des rapports dans le cadre 
de la mise en œuvre du programme régional d’inspection et de contrôle dans le champ de 
compétence de la direction et entrant dans le cadre des affaires courantes. 
 

Accréditation La directrice de l’offre de soins et de l’autonomie est, en qualité d’ordonnateur 

suppléante, accréditée auprès de l’agent comptable de l’ARS. Elle peut, sur le champ 

exclusif de la direction de l’offre de soins et de l’autonomie, engager financièrement 

l’ARS au titre des dépenses imputées au budget annexe de l’établissement. 
 

Sont exclus de la délégation de signature, sauf s'il s'agit de courriers techniques :  

 Les correspondances aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

 Les correspondances avec l’IGAS et les inspections générales (des finances, de l’administration, 
de la justice…) ; 

 Les décisions défavorables ou de refus relatives à l'Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 
(EPRD) et au Plan Global de Financement Pluriannuel (PGFP) ;  
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 Les décisions liées au contrôle T2A ;  

 Les décisions portant autorisation d’établissement et d’activité, de suspension et retrait 
d’autorisation, dans les domaines sanitaire et médico-social ; 

 Les décisions relatives au droit de dérogation du directeur général de l’ARS ; 

 Ainsi que toutes les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la 
responsabilité de l’agence. 

 

4.2- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de l’offre de soins et de l’autonomie, délégation 
est donnée au directeur adjoint, responsable du pôle soins hospitaliers (dont l’identité est précisée en 
annexe) pour l'ensemble des missions entrant dans son champ de compétence, charge pour lui d'en 
informer son supérieur hiérarchique. 

Accréditation Le responsable de pôle soins hospitaliers est, en qualité d’ordonnateur suppléant, 

accrédité auprès de l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ exclusif du pôle 

soins hospitaliers de la direction de l’offre de soins et de l’autonomie, engager 

financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées au budget annexe de 

l’établissement. 
 

4.3- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de l’offre de soins et de l’autonomie, délégation 
est donnée à la directrice adjointe, responsable du pôle médico-social (dont l’identité est précisée en 
annexe) pour l'ensemble des missions entrant dans son champ de compétence, charge pour elle d'en 
informer son supérieur hiérarchique. 
 

Accréditation La responsable de pôle médico-social est, en qualité d’ordonnateur suppléante, 
accréditée auprès de l’agent comptable de l’ARS. Elle peut, sur le champ exclusif du 
pôle médico-social de la Direction de l’offre de soins et de l’autonomie, engager 
financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées au budget annexe de 
l’établissement. 

 
 
 

Article 5 :  
 

5.1- Délégation est donnée au directeur du premier recours (dont l’identité est précisée en annexe), à 
l’effet de signer tous actes, décisions, arrêtés, conventions et contrats relatifs à l’exercice des missions 
entrant dans le champ de compétence de la direction, ainsi que toute mesure de gestion courante 
relative à l’organisation et au fonctionnement des services placés sous son autorité, notamment :  
 

 Les décisions relatives à l’organisation de l’offre de soins ambulatoire, à l’allocation budgétaire 
des structures de santé ambulatoires, à la démographie, la gestion de l’internat ; 

 Les décisions relatives à la délivrance et de transferts d’autorisations pour les officines de 
pharmacie et les laboratoires d’analyses ; 

 Les correspondances relatives à la gestion des autorisations dans le domaine ambulatoire ; 

 Les lettres de mission et correspondances relatives à la transmission des rapports dans le cadre 

de la mise en œuvre du programme régional d’inspection et de contrôle dans le champ de 

compétence de la direction et entrant dans le cadre des affaires courantes. 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-27-00002 - DELEGATION SIGNATURE DGARS-décision n°2026-0558-signée 27janv26 76



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

7 

Accréditation Le directeur du premier recours est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accrédité 

auprès de l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ exclusif de la direction du 

premier recours, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées au 

budget annexe de l’établissement. 
 

Sont exclus de la présente délégation, sauf s’il s’agit de courriers techniques :  
   

 Les correspondances aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

 Les correspondances avec l’IGAS et les inspections générales (des finances, de l’administration, 
de la justice…) ;  

 Toute décision de suspension ou de retrait d’autorisation ainsi que les avis défavorables ; 

 Les décisions relatives au droit de dérogation du directeur général de l’ARS ; 

 Ainsi que toutes correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité 

de l’agence. 
 

5.2- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur du premier recours délégation est donnée au 
directeur adjoint du premier recours (dont l’identité est précisée en annexe), à l’effet de signer les 
décisions relatives à l’exercice de la totalité des missions du Directeur du premier recours, charge pour lui 
d'en informer son supérieur hiérarchique.  
 

Accréditation Le directeur adjoint du premier recours est, en qualité d’ordonnateur suppléant, 

accrédité auprès de l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ exclusif de la 

direction du premier recours, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses 

imputées au budget annexe de l’établissement. 
 

5.3- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur du premier recours ainsi que du directeur adjoint 
de ladite direction, délégation est donnée au responsable du pôle soins primaires (dont l’identité est 
précisée en annexe) pour l’ensemble des missions entrant dans son champ de compétence hors les actes 
nécessitant l’accréditation ordonnateur, charge pour lui d'en informer son supérieur hiérarchique. 
 

5.4- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur du premier recours ainsi que du directeur adjoint 
de ladite direction, délégation est donnée au responsable du pôle soins urgents et non programmés 
(dont l’identité est précisée en annexe) pour l’ensemble des missions entrant dans son champ de 
compétence hors les actes nécessitant l’accréditation ordonnateur, charge pour lui d'en informer son 
supérieur hiérarchique. 
 

5.5- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur du premier recours ainsi que du directeur adjoint 
de ladite direction, délégation est donnée au responsable du pôle formation des professionnels de santé, 
pharmacie, biologie (dont l’identité est précisée en annexe) pour l’ensemble des missions entrant dans 
son champ de compétence hors les actes nécessitant l’accréditation ordonnateur, charge pour elle d'en 
informer son supérieur hiérarchique. 
 

5.6- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur du premier recours ainsi que du directeur adjoint 
de ladite direction, délégation est donnée à la conseillère pédagogique régionale (dont l’identité est 
précisée en annexe) pour l’ensemble des missions entrant dans son champ de compétence hors les actes 
nécessitant l’accréditation ordonnateur, charge pour elle d'en informer son supérieur hiérarchique. 
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Article 6 : 
 

6.1- Délégation est donnée à la directrice de la santé publique (dont l’identité est précisée en annexe), à 
l'effet de signer tous actes, décisions, arrêtés, conventions et contrats relatifs à l'exercice des missions 
entrant dans le champ de compétence de la direction, ainsi que toute mesure de gestion courante relative 
à l'organisation et au fonctionnement des services placés sous son autorité, notamment : 
 

 Les décisions relatives à la veille et sécurité sanitaire, à la prévention, promotion de la santé, à 
la santé environnementale, à la mise en œuvre du programme régional d’inspection, contrôle, 
audit et évaluation, aux soins psychiatriques sans consentement ; 

 

Accréditation La directrice de la santé publique est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accréditée 

auprès de l’agent comptable de l’ARS. Elle peut, sur le champ exclusif de la direction 

de la santé publique, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées 

au budget annexe de l’établissement. 
 

Sont exclus de la présente délégation, sauf s’il s’agit de courriers techniques : 

 Les protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le compte du préfet 
dans les domaines de la veille et de la sécurité sanitaires ; 

 Les correspondances avec l’IGAS et les inspections générales (des finances, de l’administration, 
de la justice…) ; 

 Tout courrier et décision de suspension ou de retrait d’autorisation ainsi que les avis sanitaires 

défavorables ; 

 Les décisions relatives au droit de dérogation du directeur général de l’ARS ; 

 Ainsi que toutes correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la 

responsabilité de l’agence. 

6.2- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de la santé publique, délégation est donnée au 
directeur adjoint en charge de la prévention et de la gestion des situations sanitaires exceptionnelles, 
responsable du pôle alertes, risques et vigilances (dont l’identité est précisée en annexe) pour 
l’ensemble des missions entrant dans son champ de compétence hors les actes nécessitant 
l’accréditation ordonnateur, charge pour lui d'en informer son supérieur hiérarchique. 
 

6.2.1- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de la santé publique ainsi que du directeur 
adjoint en charge de la prévention et de la gestion des situations sanitaires exceptionnelles, responsable 
du pôle alertes, risques et vigilances, délégation est donnée au responsable de l’unité soins 
psychiatriques sans consentement (dont l’identité est précisée en annexe), au responsable de la cellule 
de veille d’alerte et de gestion sanitaire (dont l’identité est précisée en annexe), au responsable de 
l’unité vigilances et préparation aux crises sanitaire (dont l’identité est précisée en annexe), pour 
l’ensemble des missions entrant dans leur  champ de compétence hors les actes nécessitant 
l’accréditation ordonnateur, charge pour eux d’en informer leurs supérieurs hiérarchiques. 
 

6.3- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de la santé publique, délégation est donnée à 
la directrice adjointe en charge de la politique de prévention, responsable du pôle santé 
environnementale (dont l’identité est précisée en annexe), pour l’ensemble des missions entrant dans 
son champ de compétence hors les actes nécessitant l’accréditation ordonnateur, charge pour elle d’en 
informer son supérieur hiérarchique. 
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6.3.1- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de la santé publique, ainsi que de la directrice 
adjointe en charge de la politique de prévention, délégation est donnée au responsable du pôle 
prévention et promotion de la santé (dont l’identité est précisée en annexe) pour l’ensemble des 
missions entrant dans son champ de compétence hors les actes nécessitant l’accréditation ordonnateur, 
charge pour elle d’en informer son supérieur hiérarchique. 
 

6.3.2- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de la santé publique, ainsi que de la directrice 
adjointe en charge de la politique de prévention, délégation est donnée au responsable de la cellule 
mutualisée eaux (dont l’identité est précisée en annexe) pour l’ensemble des missions entrant dans son 
champ de compétence, hors les actes nécessitant l’accréditation ordonnateur, charge pour lui d’en 
informer son supérieur hiérarchique. 
6.4- En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de la santé publique délégation est donnée au 
responsable financier de la direction de la santé publique pour engager financièrement l’agence, au titre 
des dépenses d’intervention imputées au budget annexe de l’établissement, pour des contrats annuels 
qui ne sont pas à destination d’un partenaire régional et des ordres de paiement dans la limite unitaire 
de 50 000 €. 
 

Accréditation Le responsable financier de la direction de la santé publique, directement placé aux 

côtés de la directrice de la santé publique bénéficie d’une accréditation ordonnateur 

du directeur général de l’ARS : sur la base du tableau d’engagement visé par la 

directrice de la santé publique, il peut engager financièrement l’agence, au titre des 

dépenses imputées au budget annexe de l’établissement, pour des contrats annuels 

qui ne sont pas à destination d’un partenaire régional et des ordres de paiement dans 

la limite unitaire de 50 000 €. Le responsable financier est accrédité pour signer les 

dépenses de fonctionnement imputées au budget annexe d’intervention de l’ARS 

dans la limite unitaire de 10 000 €. 
 
 

Article 7 : 
 

7.1-Délégation est donnée au directeur des droits des usagers, des affaires juridiques, de l’inspection 
contrôle et de la qualité (dont l’identité est précisée en annexe), à l’effet de signer tous actes, décisions, 
arrêtés, conventions et contrats relatifs à l'exercice des missions entrant dans le champ de compétence 
de la direction ainsi que toute mesure de gestion courante relative à l'organisation et au fonctionnement 
des services placés sous son autorité, notamment : 
 

 Les décisions, conventions et contrats concernant les activités relevant de la direction des droits 
des usagers et des affaires juridiques ; 

 Les correspondances suites aux saisines des usagers concernant des réclamations ; 

 Les correspondances, mémoires et autres actes entrant dans un cadre contentieux ou pré 
contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

 Les lettres de mission et correspondances relatives à la transmission des rapports dans le cadre 

de la mise en œuvre du programme régional d’inspection et de contrôle dans le champ de 

compétence de la direction et entrant dans le cadre des affaires courantes ; 
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Accréditation Le directeur des droits des usagers, des affaires juridiques, de l’inspection contrôle et 

de la qualité est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accrédité auprès de l’agent 

comptable de l’ARS.  

Il peut, sur le champ exclusif de ladite direction engager financièrement l’ARS au titre 

des dépenses imputées au budget annexe de l’établissement. 

 
Sont exclus de la présente délégation : 
 

 Les correspondances aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

 Les correspondances avec l’IGAS et les inspections générales (des finances, de l’administration, 
de la justice…) ; 

   Tout courrier et décision de suspension ou de retrait d’autorisation ainsi que les avis sanitaires 

défavorables ; 

 Les décisions relatives au droit de dérogation du directeur général de l’ARS ; 

 

7.2- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des droits des usagers, des affaires juridiques et 
de l’inspection contrôle et de la qualité, délégation est donnée à la directrice adjointe (dont l’identité est 
précisée en annexe), pour l’ensemble des missions entrant dans son champ de compétence, charge pour 
elle d'en informer son supérieur hiérarchique. 
 

Accréditation La directrice adjointe de la direction des droits des usagers, des affaires juridiques, de 

l’inspection contrôle et de la qualité est, en qualité d’ordonnateur suppléante, 

accrédité auprès de l’agent comptable de l’ARS. Elle peut, sur le champ exclusif de 

ladite direction, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées au 

budget annexe de l’établissement. 

 
7.2.1- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des droits des usagers, des affaires juridiques, 
de l’inspection contrôle et de la qualité, ainsi que de la directrice adjointe, délégation est donnée à la 
responsable du pôle droits des usagers et éthique (dont l’identité est précisée en annexe) pour l’ensemble 
des missions entrant dans son champ de compétence hors les actes nécessitant l’accréditation 
ordonnateur, charge pour lui d'en informer sa supérieure hiérarchique. 
 
7.2.2- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des droits des usagers, des affaires juridiques, 
de l’inspection contrôle et de la qualité ainsi de la directrice adjointe, délégation est donnée  à la 
responsable du pôle inspections contrôles (dont l’identité est précisée en annexe) pour les lettres de 
mission et correspondances relatives à la transmission des rapports dans le cadre de la mise en œuvre du 
programme régional d’inspection et de contrôle dans le champ de compétence de la direction et entrant 
dans le cadre des affaires courantes. 
 
7.2.3- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des droits des usagers, des affaires juridiques, 
de l’inspection contrôle et de la qualité ainsi de la directrice adjointe, délégation est donnée au 
responsable missions transverses (dont l’identité est précisée en annexe) pour l’ensemble des missions 
entrant dans son champ de compétence, charge pour lui d'en informer son supérieur hiérarchique. 
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Accréditation Le responsable de la mission transverse de ladite direction, bénéficie d’une 

accréditation ordonnateur suppléant du directeur général de l’ARS. Il peut, sur le 

champ exclusif de ladite direction engager financièrement l’ARS au titre des dépenses 

imputées au budget annexe de l’établissement, à l’exception des contrats d’objectifs 

et de moyens et des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens. 

 
Article 8 : 
 

8.1- Délégation est donnée au directeur des projets (dont l’identité est précisée en annexe), à l’effet de 
signer : 

 Les décisions relatives à l’observation et aux statistiques, à l’évaluation des politiques de santé, 
au suivi du pilotage des contrats ; 

 Tous actes, décisions, arrêtés, conventions et contrats relatifs à l’exercice des missions entrant 
dans le champ de compétence de la direction, ainsi que toute mesure relative à l’organisation 
et au fonctionnement des services placés sous son autorité ; 

 

Accréditation Le directeur des projets est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accrédité auprès de 

l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ exclusif de la direction des projets, 

engager financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées au budget annexe de 

l’établissement. 

 
Sont exclus de la présente délégation, sauf s’il s’agit de courriers techniques : 
 

 Les correspondances aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

 Les correspondances avec l’IGAS et les inspections générales (des finances, de l’administration, 
de la justice…) ; 

 Les décisions portant autorisation d’établissement et d’activité, de suspension et retrait 
d’autorisation, dans les domaines sanitaire et médico-social ; 

 Les décisions relatives au droit de dérogation du directeur général de l’ARS ; 

 Ainsi que toutes correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité 

de l’agence. 

8.2- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des projets, délégation est donnée au directeur 
adjoint des projets (dont l’identité est précisée en annexe), à l’effet de signer tous les actes, décisions, 
arrêtés et conventions entrant dans le champ de compétence de ladite direction, charge pour lui d’en 
informer le directeur. 
 

Accréditation Le directeur adjoint des projets est, en qualité d’ordonnateur suppléant, accrédité 

auprès de l’agent comptable de l’ARS. Il peut, sur le champ exclusif de la direction des 

projets, engager financièrement l’ARS au titre des dépenses imputées au budget 

annexe de l’établissement. 
 

8.3- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des projets et de son adjoint, délégation est 
donnée au responsable du pôle ingénierie des politiques de santé (dont l’identité est précisée en annexe) 
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pour l’ensemble des missions entrant dans son champ de compétence, charge pour lui d’en informer son 
supérieur hiérarchique. 
 

8.4- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des projets et de son adjoint, délégation est 
donnée au responsable du pôle études et statistiques (dont l’identité est précisée en annexe) pour 
l’ensemble des missions entrant dans son champ de compétence hors les actes nécessitant l’accréditation 
ordonnateur, charge pour elle d’en informer son supérieur hiérarchique. 
 

8.5- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des projets et de son adjoint, délégation est 
donnée au responsable du pôle e-santé et transformation numérique (dont l’identité est précisée en 
annexe) pour l’ensemble des missions entrant dans son champ de compétence hors les actes nécessitant 
l’accréditation ordonnateur, charge pour elle d’en informer son supérieur hiérarchique. 
 
 
Article 9 : 
 

9.1- Délégation est donnée au directeur de délégation départementale (dont l’identité est précisée en 
annexe), à l’effet de signer, dans le ressort géographique qui lui est dévolu : 
 

 Les correspondances et avis relatifs à la mise en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et promotion de la santé, à la gestion des risques et des alertes sanitaires, à la santé 
environnementale et aux milieux, ainsi que les missions relatives à l’offre de santé ; 

 Les décisions relatives à la gestion des professionnels de santé ; 

 Les décisions d’agrément ou de retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire ; 

 Les décisions d’autorisation de mise en circulation et d’agrément de véhicules de transport 
sanitaire ; 

 Dans le domaine de l’allocation de ressources et de la tarification aux établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 11 et 12 du I de l’article L312-1 du 
code de l’action sociale et des familles, et dans le cadre strict de la répartition des dotations 
régionales limitatives entre chaque structure transmise aux directeurs de délégation 
départementale :  

o Les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens, y compris conjoints avec le CD, sans 
impact budgétaire,  

o Les décisions d’autorisation budgétaire et de tarification, 
o Les arrêtés fixant les montants des dotations, forfait et prix de journée annuels, 
o Les décisions d’approbation des comptes administratifs et de détermination des résultats 

à affecter, 
o Les décisions fixant les frais de siège, 
o Les courriers relatifs aux contentieux tarifaires, 
o Les autorisations d’emprunts dont la durée est supérieure à un an, 
o Les conventions fixant les modalités de versement des financements des 

expérimentations. 

 Toute mesure de gestion courante relative à l'organisation et au fonctionnement des services 
placés sous son autorité ; 

 Les lettres de mission et correspondances relatives à la transmission des rapports dans le cadre 

de la mise en œuvre du programme régional d’inspection et de contrôle dans le champ de 

compétence de la direction et entrant dans le cadre des affaires courantes ; 
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 Et, plus généralement, tout courrier et acte nécessaire à l’exercice des missions dévolues à 
l’agence régionale de santé entrant dans son champ de compétence. 

 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’ARS Occitanie : 

 Les correspondances adressées au Président de la République, à la Première Ministre et à 
l’ensemble des Ministres membres du gouvernement, ainsi qu’à leurs cabinets ; 

 Les correspondances adressées au secrétaire général des ministères des affaires sociales et aux 
directrices et directeurs des administrations centrales ; 

 Les correspondances adressées au préfet de région et aux préfètes et préfets de département 

 Les actes de saisine des différentes juridictions (cour des comptes, chambre régionale des 
comptes, tribunaux administratifs, procureurs) ; 

 Les correspondances adressées aux élus (les parlementaires, la présidente du conseil régional, les 
présidentes et présidents des conseils départementaux, les maires, les présidentes et présidents 
d’EPCI) ; 

 Les décisions portant autorisation d’établissement et d’activité, suspension et retrait 
d’autorisation, dans les domaines sanitaire et médico-social ; 

 Les décisions relatives au droit de dérogation du directeur général de l’ARS ; 
 

Sont exclus de la présente délégation, sauf s’il s’agit de courrier technique :  

 Les exclusions identifiées dans les délégations des directeurs de la Direction de l’Offre de Soins et 
de l’Autonomie et de la Direction de la Santé Publique ; 

 La signature des CPOM et de leurs avenants pour les établissements de santé soumis à 
autorisation de soins et équipements de matériel lourd ; 

 Les décisions tarifaires et les décisions relatives à l'attribution de subvention du Fonds 
d’Intervention Régional (FIR) ; 

 Ainsi que toutes correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité 
de l’agence ; 

 

9.2-En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de délégation départementale, délégation de 
signature est donnée, dans les limites de la délégation accordée au directeur de délégation 
départementale lui-même, au directeur adjoint de délégation départementale (dont l’identité est 
précisée en annexe), à l’effet de signer tous les courriers et actes se rapportant à l’exercice des missions 
du directeur de délégation départementale dans les domaines relevant de la compétence de ce dernier, 
charge pour lui d’en informer le directeur. 
 

9.3- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de délégation départementale et du directeur 
adjoint de délégation départementale, délégation est donnée au responsable du pôle animation des 
politiques territoriales de santé publique (dont l’identité est précisée en annexe) ainsi qu’au responsable 
du pôle animation de la transformation de l’offre (dont l’identité est précisée en annexe), uniquement 
dans leurs champs de compétences respectives et pour le ressort géographique dont ils dépendent, 
charge à eux d’en informer leur supérieur hiérarchique.  
 

9.4- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de la délégation départementale, du directeur 
adjoint de la délégation départementale et du responsable du pôle animation des politiques territoriales 
de santé publique, délégation est donnée au responsable de l’unité prévention et promotion de la 
santé environnementale (dont l’identité est précisée en annexe) à l’effet de signer les actes uniquement 
relatifs à ladite unité dans le cadre de ses attributions et compétences  
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9.4.1- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de la délégation départementale, du directeur 
adjoint de la délégation départementale et du responsable du pôle animation des politiques territoriales 
de santé publique, délégation est donnée au responsable ou au cadre référent en charge de mission 
d’accès aux soins de premiers recours (dont l’identité est précisée en annexe), à l’effet de signer les 
décisions d’autorisation de mise en circulation et d’agrément de véhicules de transport sanitaire, charge 
à eux d’en informer leurs supérieurs hiérarchiques.  
 

9.5- En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de la délégation départementale, du directeur 
adjoint de la délégation départementale, délégation est donnée aux agents (dont les identités sont 
précisées en annexe), assurant la présidence de l'instance compétente pour les orientations générales 
de ou des instituts de formation paramédicale, en représentation du directeur général à l’effet de signer 
les courriers simples, comptes-rendus et les notes techniques nécessaires à cet exercice. 
 
9.6- Délégation est donnée, pour le(s) département(s) qui le(s) concerne(nt) à l’effet de conduire les 
entretiens annuels d’évaluation des directeurs d’hôpital des établissements publics de santé (chef 
d’établissement) et des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico – sociaux assurant la 
direction d’établissement ayant une activité totalement ou partiellement sanitaire et de signer les 
supports d’évaluation correspondants ainsi que les décisions d’attribution de la part résultats de la PFR: 
 - au directeur de délégation départementale ; 
 - au directeur adjoint de délégation départementale ; 
 
Article 10 :  
 
Délégation est donnée à l’ensemble des agents habilités et missionnés par le directeur général de l’ARS 
pour l’exercice des astreintes à l’effet de signer les courriers simples et les notes techniques nécessaires 
à cet exercice. 
 
Article 11 :  
 
La décision n° 2025-6514 du 20 octobre 2025 et modificatives suivantes portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie sont abrogées. 
 
Article 12 : 
 
Le directeur général adjoint est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes de la Préfecture de la Région Occitanie. Elle sera notifiée à l’ensemble des délégataires 
concernés. 
 
      Fait à Montpellier, le 
 
      Le Directeur général 
 
 
      Didier JAFFRE  

27 janvier 2026
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ANNEXE 1 – Personnes bénéficiant d’une délégation de signature 
 
Article 1 : direction générale  

Le directeur général adjoint, désigné au titre de l’article 1 est : 

- M. Joffrey HENRIC 
 

Article 2 : direction du cabinet : 

Le directeur de cabinet désigné au 2.1 est : 

- M. Julien KRAMARZ 
 

Article 3 : secrétariat général : 

Le secrétaire général désigné au 3.1 est : 

- M. Joffrey HENRIC  
 

La directrice des ressources humaines désignée au 3.2 est : 
- Mme Laure DEROO  

 

Le responsable du pôle de gestion individualisé désigné au 3.2.1 est : 
- M. Aurélien MOREAU pour les actes limitativement définis suivants : 
 

Recrutement  

• L’ensemble des contrats régissant l’emploi des agents sous réserve que la fiche financière ait été 

signée par le directeur des ressources humaines (DRH) ou son représentant 

• Courriers, attestations de recrutement et tout document afférent à un recrutement sous réserve 

que la fiche financière ait été signée par le DRH ou son représentant 

• Conventions de stage et états des gratifications afférentes sous réserve de la conformité avec le 

plan prévisionnel annuel d’emploi des stagiaires validé par le DRH ou son représentant 

• Contrats d’apprentissage sous réserve de la conformité avec le plan prévisionnel annuel des 

contrats d’apprentissage validé par le DRH ou son représentant 

Protection sociale 

• Courriers et Arrêtés individuels de congés maladie ordinaire, de maternité, de paternité, de congé 

pathologique, d’aménagement des horaires de grossesse 

• Certificats de prise en charge des accidents de service ou de travail, maladies professionnelles  

• Arrêtés ou avenants contractuels individuels de temps partiel de droit ou de reprise à temps plein 

de droit sous réserve de l’avis concordant du médecin du travail 

• Convocations à une visite réglementaire par un médecin agréé  

• Factures ou indemnités des médecins agréés sous réserve du service fait  

• Décisions d’attribution d’une Allocation parent enfant handicapé 

• Bulletins individuels d’adhésion ou de résiliation à la mutuelle des agents relevant du régime 

général 

• Factures des mutuelles conventionnées sous réserve de la conformité avec l’état prévisionnel 

annuel des frais de mutuelles validées par le DRH ou son représentant 
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• Factures dans le cadre de la convention avec France Travail sous réserve de la conformité des 

bénéficiaires 

• Documents et pièces nécessaires à la constitution d’un dossier individuel de demande de retraite 

Carrière et statut 

• Etats individuels de service  

• Certificats individuels de travail  

• Attestations d’emploi et attestations destinées à l’inscription à pôle emploi   

• Relevés individuels des droits à congés et des droits au titre du compte épargne temps  

• Note d’accompagnement destinée au contrôleur budgétaire régional et adressée à la direction des 

finances et des moyens et sous réserve de la signature des fiches financières correspondantes par 

le DRH ou son représentant 

• Décisions et notifications des régimes indemnitaires liées au régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans le 

cadre de la campagne annuelle de valorisation et sous réserve de la signature préalable d’un état 

global par le DRH ou son représentant  

• Courriers de délai de prévenance des fins de contrat à durée déterminée 

• Décisions de fin de contrat sous réserve de la conformité de la fin de contrat avec la gestion 

prévisionnelle des emplois validée par le DRH ou son représentant 

• Notifications et avenants relatifs à la gestion individualisée du télétravail 

Rémunération 

• Indemnités Hors Paie Sans Ordonnancement Préalable (HPSOP) des médecins intervenants dans 

le cadre des suivis socio-judiciaires attestés par le juge d’application des peines, des injonctions de 

soins attestées par le juge d’application des peines par ou des expertises sous l’égide de la 

commission départementale des soins psychiatriques (CDSP) attestées par la CDSP et la direction 

de la santé publique : participants service obligation  

• Indemnisation des médecins et professionnels de santé vacataires selon les montants prévus par 

les barèmes et forfaits de l’agence arrêtés par décision du directeur général ; 

• Documents relatifs à un état de frais pour changement de résidence à adresser à l’agence 

comptable 

• Validation et signature des factures afférentes à la production de la paie à façon émises par France 

Travail 

• Validation et signature de l’état liquidatif mensuel des congés pour motif médical 

La responsable du service de formation professionnelle désigné au 3.2.2. est : 
- Mme Stéphanie BALARD pour les actes limitativement définis suivants : 

 

• Sous réserve de la conformité avec le plan annuel prévisionnel dument validé et signé par le DRH 

ou son représentant : 

➢ Engagement des dépenses de formation inscrites au plan annuel prévisionnel de 

développement des compétences pour un montant maximum de 20 000 euros TTC pour 

les prestations prévues par un marché  
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➢ Les conventions de formation et l’engagement des dépenses afférents pour les formations 

inscrites au plan annuel prévisionnel de développement des compétences pour un 

montant maximum de 10 000€ TTC hors marché 

• Les conventions de formation, et documents afférents, relatifs aux formations statutaires 

obligatoires des agents selon leur corps d’appartenance   

 

La responsable du service de qualité de vie au travail, désigné au 3.2.3., est : 
- Mme Coralie GEORGE pour les actes limitativement définis suivants : 

 

• Validation des factures afférentes à la restauration collective, pour les marchés à procédure 

adaptée ou pour les conventions de tarifs conformément aux prévisions budgétaires validées et 

signées par le DRH ou son représentant ; 

• Validation et signature des factures relatives aux prestations de médecine de santé au travail 

émises par les prestataires conventionnés ; 

• Validation et signature des attestations de service fait relevant du domaine d’activité : qualité de 

vie au travail, handicap, restauration collective. 

• Dans la limite de 2 000 € HT, et conformément aux prévisions budgétaires validées par le DRH ou 
son représentant, engagement et liquidation des dépenses dans le cadre des prestations 
d’équipement ou de service liées au domaine d’activité : aménagements de poste, équipements 
de protections individuelles ou collectives, prestations intellectuelles hors formation 
professionnelle continue 

• Gestion des courriers et des titres de recettes en lien avec la prise en charge des aménagements 

de poste pour les personnels en situation de handicap et dont les prestations émargent au Fonds 

pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique (FIPHFP) 

• La signature des convocations et comptes rendus ou procès-verbaux des CACT et CSSCT ; 

La directrice des finances et des moyens, désignée au 3.3, est : 
- Mme Hélène LOUBIER 

 

Article 4 : direction de l’offre de soins et de l’autonomie : 

La directrice de l’offre de soins et de l’autonomie désignée au 4.1 est : 

- Mme Julie SENGER   
 

Le directeur adjoint, responsable du pôle soins hospitaliers désigné au 4.2 est : 

- M. Thomas RUGI 
 

La directrice adjointe, responsable du pôle médico-social désignée au 4.3 est : 
- Mme Charlotte HAMMEL 
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Article 5 : Direction du premier recours 

Le directeur du premier recours désigné au 5.1 est : 

- M. Pascal DURAND  
 

Le directeur adjoint du premier recours désigné au 5.2 est : 

- M. Benoît RICAUT-LAROSE 
 

La responsable du pôle soins primaires désignée au 5.3 est : 

- Mme Céline SAINTIN 
  
Le responsable du pôle soins urgents et non programmés désigné au 5.4 est : 
- M. Benoît RICAUT-LAROSE 

 

La responsable du pôle formation des professionnels de santé, pharmacie, biologies, désignée au 5.5, est :  
- Mme Adeline PICOT 

 

La conseillère pédagogique régionale désignée au 5.6 est :  

- Mme Réjane SIMON 
- Mme Christine ETIEVE 

 

Article 6 : Direction de la santé publique 

La directrice de la santé publique désignée au 6.1 est : 

   -      Mme Catherine CHOMA 
 

Le directeur adjoint en charge de la prévention et de la gestion des situations sanitaires exceptionnelles, 

responsable du pôle alertes, risques et vigilances désigné au 6.2 est : 

- M. Nicolas SAUTHIER  
 

La responsable de l’unité soins psychiatrique sans consentement désignée au 6.2.1 est : 
- Mme Annabelle PARISET 

 

La responsable de la cellule de veille, d’alerte et de gestion sanitaire désigné au 6.2.1 est  

- Mme Aline COT 
 

Le responsable de l’unité vigilances et préparation aux crises sanitaires désigné au 6.2.1 est : 
- M. Michaël HUART 

La directrice adjointe en charge de la politique de prévention, responsable du pôle santé 
environnementale, désignée au 6.3 est :  

- Mme Betty ZUMBO 
 

La responsable du pôle prévention et promotion de la santé désignée au 6.3.1 est : 
- Mme Nadège SAINT MARTIN 

 

Le responsable de la cellule mutualisée eaux désigné au 6.3.2 est : 
- Yannick DURAN 

 

Le responsable financier de la Direction de la Santé Publique désigné au 6.4 est : 

- M. Laurent MOMMEJA 
- Mme Caroline MARENGO-AINS 
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Article 7 : Direction droit des usagers, des affaires juridiques, de l’inspection contrôle et de la qualité: 

Le directeur des droits des usagers, des affaires juridiques, de l’inspection contrôle et de la qualité, 
désigné au 7.1, est : 

- M. Philippe MERRICHELLI   
 

La directrice adjointe désignée au 7.2 est : 
- Mme Véronique GHADI  

 

La responsable du pôle droit des usagers et éthique désignée au 7.2.1 est : 
- Mme Stéphanie HUE, par intérim   

 

La responsable du pôle inspections contrôles désignée au 7.2.2 est : 
- Mme Stéphanie HUE  

 

Le responsable de la mission transverse désigné au 7.2.3 est : 
- M. Jean-Michel DESCAMPS 

 

Article 8 : Direction des projets : 

Le directeur des projets désigné au 8.1 est : 

- M. Pascal DURAND 
 

Le directeur adjoint des projets désigné au 8.2 est : 

- M. Christophe BONNIER 
 

Le responsable du pôle ingénierie des politiques de santé désigné au 8.3 est : 

- M. Christophe BONNIER 
 

La responsable du pôle études et statistiques désignée au 8.4 est : 

- Mme Charlotte CAZES 
 

La responsable du pôle e-santé et transformation numérique en santé désignée au 8.5 est : 
- Mme Marie-Christine LABES 

 
Article 9 : Délégations départementales : 

Les Directeurs de délégation départementale désignés au 9.1 sont : 

- Pour l’Ariège (09) : Mme Marie-Odile AUDRIC  

- Pour l’Aude (11) : M. Xavier CRISNAIRE  

- Pour l’Aveyron (12) : Mme Suzanne FABREGUE 

- Pour le Gard (30) : M. Guillaume DUBOIS  

- Pour la Haute-Garonne (31) : Mme Isabelle REDINI  

-  Pour le Gers (32) : M. Didier-Pier FLORENTIN  

- Pour l’Hérault (34) : Mme Murielle KORDYLAS, par intérim  

- Pour le Lot (46) : M. Quentin DELACOUR  

- Pour la Lozère (48) : M. Xavier MARETTE  

- Pour les Hautes-Pyrénées (65) : Mme Régine MARTINET  

- Pour les Pyrénées-Orientales (66) : M. Franck NIVAUD  

- Pour le Tarn (81) : Mme Cendrine BLAZY  

- Pour le Tarn-et-Garonne (82) : M. David BILLETORTE  
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Les directeurs adjoints désignés au 9.2 sont : 

- Pour l’Ariège (09) : Mme Edith IZQUIERDO-JAIME  

- Pour l’Aude (11) : Mme Dominique MESTRE-PUJOL  

- Pour l’Aveyron (12) : Mme Emilie COURTIAL-JEAN  

- Pour le Gard (30) : M. Frédéric STREIT  

- Pour la Haute-Garonne (31) : M. Jean-Louis WYART  

- Pour le Gers (32) : Mme Delphine BESSIERE  

- Pour l’Hérault (34) : Mme Murielle KORDYLAS  

- Pour le Lot (46) : Mme Maguelone LE ROY  

- Pour la Lozère (48) : M. Stéphane RIBAUT  

- Pour les Hautes-Pyrénées (65) : Mme Mélody MALPEL  

- Pour les Pyrénées-Orientales (66) :  M. Rémi CROS  

- Pour le Tarn-et-Garonne (82) : M. Laurent GONZALEZ ANTON  

 

Les responsables des pôles animation de la transformation de l’offre désignés au 9.3 sont : 

- Pour l’Ariège (09) : Mme Edith IZQUIERDO-JAIME  
- Pour l’Aude (11) : Mme Alazais RAYNAL 
- Pour l’Aveyron (12) : Mme Emilie COURTIAL-JEAN  
- Pour le Gers (32) : Mme Delphine BESSIERE  
- Pour l’Hérault (34) : Mme Justine HOIBIAN  
- Pour le Lot (46) : Mme Maguelone LE ROY  
- Pour les Hautes-Pyrénées (65) : Mme Mélody MALPEL  
- Pour les Pyrénées-Orientales (66) : M. Rémi CROS  
- Pour le Tarn (81) : Mme Laure ESPINASSE  
- Pour le Tarn-et-Garonne (82) : M. Laurent GONZALEZ ANTON  

 
Les responsables des pôles animation des politiques territoriales de santé publique désignés au 9.3 sont : 

- Pour l’Ariège (09) : Mme Julie DURAND 
- Pour l’Aude (11) : Mme Dominique MESTRE-PUJOL 
- Pour l’Aveyron (12) : Mme Charlotte MALAVAL 
- Pour le Gers (32) : M. Quentin CASABURI  
- Pour l’Hérault (34) : Mme Julie VALADOU  
- Pour les Hautes-Pyrénées (65) : Mme Margaux SAÜT 
- Pour les Pyrénées-Orientales (66) : M. Julien CAUDEVILLE 
- Pour le Tarn (81) : Mme Mathilde BOUSQUET 
- Pour le Tarn-et-Garonne (82) : Mme Anne-Gaëlle FLAMBEAUX 
 

Les responsables en charge de l’unité prévention et promotion de la santé environnementale désignés au 

9.4 sont : 

- Pour l’Aveyron (12) : M. Nicolas CHARLES  
- Pour le Gard (30) : Mme Maelle DAMPFHOFFER  
- Pour la Haute-Garonne (31) : M. Alexandre PELANGEON  
- Pour le Gers (32) : M. Frédéric FOURNIER  
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- Pour l’Hérault (34) : Mme Claire CALVET  
- Pour le Lot (46) : M. Sébastien GORECKI  
- Pour la Lozère (48) : M. Thierry BIDEAU 
- Pour les Pyrénées-Orientales (66) : Mme Marie BARRERE  
- Pour le Tarn-et-Garonne (82) : Mme Déborah SAUZIER 
 
Les responsables ou cadres référents en charge de missions d’accès aux soins de premier recours désignés 

au 9.4.1 sont : 

- Pour l’Ariège (09) : Mme Pauline RIQUET 
- Pour l’Aude (11) : Mme Nathalie FORT  
- Pour l’Aveyron (12) : Mme Emmanuelle POURCEL  
- Pour le Gard (30) : Mme Marion TARROU  
- Pour la Haute-Garonne (31) : Mme Lucile FUMERY 
- Pour le Gers (32) : Mme Stéphanie BARBIE 
- Pour l’Hérault (34) : M. Simon BARBERIO 
- Pour la Lozère (48) : Mme Céline JOURDAN  
- Pour les Hautes-Pyrénées (65) : Mme Jeannick ELLEOUET 
- Pour les Pyrénées-Orientales (66) : Mme Marie-Laure CHAFFAUT et Mme Lucie DERUDET  
- Pour le Tarn (81) : Mme Corinne CALACIURA-LENORMAND 
 
Les agents désignés au 9.5 sont : 

- Pour l’Aude (11) : Mme Lucile LACOSTE 
- Pour l’Aveyron (12) : Mme Emmanuelle POURCEL  
- Pour le Gard (30) : Mme Julia DELEPIERRE 
- Pour la Haute-Garonne (31) : Mme Marie-Pierre CANITROT ; Mme Sarah LASCOMBES ; Mme 

Audrey DUPUY ; M. Denis PERY ; Mme Elisabeth RIBEIRO 
- Pour le Gers (32) : Mme Stéphanie BARBIE 
- Pour l’Hérault (34) : Mme Laurence GELINOTTE ; Mme Valérie GIRAL  
- Pour la Lozère (48) : Mme Françoise GERBAL  
- Pour les Hautes-Pyrénées (65) : Mme Jeannick ELLEOUET 
- Pour les Pyrénées-Orientales (66) : Mme Marie-Laure CHAFFAUT ; Mme Lucie DERUDET 
- Pour le Tarn (81) : Mme Corinne CALACIURA-LENORMAND  
- Pour le Tarn-et-Garonne (82) : Mme Françoise RICCO 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mesdames les gérantes,

J’accuse réception le 19/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 38,14 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 SARRAGACHIES, 32400 TERMES D'ARMAGNAC , 32400 MAUMUSSON LAGUIAN , MAULICHERES, SABAZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032250880

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mesdames les gérantes, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LAGISCARDE (AURENSAN Elisabeth et Evelyne)
2360 RD3 route de Riscle à Marciac
32400 SARRAGACHIES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 20/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 51,98 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 GIMBREDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251710

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

SEXE Charlène
4101 route de Miradoux – Menuze
32340 GIMBREDE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-06-26-00014 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à   SEXE Charlène sous le numéro 

032251710 95



DDT32

R76-2025-06-26-00009

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à  BARAILHE Nicolas sous le numéro  

032251650 

DDT32 - R76-2025-06-26-00009 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à  BARAILHE Nicolas sous le numéro  

032251650 96



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 38,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32380 BIVES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251650

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

BARAILHE Nicolas
340 route de Tournecoupe
32380 BIVES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 24/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32430 COLOGNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 24/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251730

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 24/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL BEGUE (BEGUE Vincent)
lieu dit En Marsanne 1145 route de Sirac
32430 COLOGNE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 19/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,63 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32490 FREGOUVILLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251700

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

PERES  Nicolas
637 chemin de Monferran Saves
32490 FREGOUVILLE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 157,07 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 BELLOC SAINT CLAMENS, 32300 SAINT MEDARD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251720

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

RIVIERE Joris
1 place de l’Église
32300 BELLOC SAINT CLAMENS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-06-26-00015 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à  RIVIERE Joris  sous le numéro  

032251720 103



DDT32

R76-2025-07-03-00006

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à CABANDE LOÏC  sous le numéro 

032251640 

DDT32 - R76-2025-07-03-00006 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à CABANDE LOÏC  sous le numéro 

032251640 104



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 62,04 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 LA SAUVETAT , 32700 MAS D'AUVIGNON . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251640

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/07/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

CABANDE LOÏC
Le Fray
32700 MAS D’AUVIGNON

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 10/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 39,6 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 VILLEFRANCHE, MOLAS (31). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

DASTARAC Camille
1862 route de 
32420 VILLEFRANCHE D’ASTARAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-06-11-00019 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à DASTARAC Camille sous le numéro

032251630 107



DDT32

R76-2025-06-26-00012

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à FAGET Simon (pour la SCEA

CAROLE DEVISE)  sous le numéro 032251690 

DDT32 - R76-2025-06-26-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à FAGET Simon (pour la SCEA CAROLE

DEVISE)  sous le numéro 032251690 108



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 49,11 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 CAUPENNE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251690

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

FAGET Simon (pour la SCEA CAROLE DEVISE)
1967 route du Haut Perron
32370 SALLES D’ARMAGNAC
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 10/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,06 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32380 TOURNECOUPE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251620

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL D’EMBASSAU ( ARAGON Marc)
36 route de Toulouse
32380 TOURNECOUPE
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R76-2025-06-11-00017
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 10/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 36,19 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 SAINT LIZIER DUPLANTE, 32220 MONTEGUT SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251610

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

GARRABOS Stéphane
556 route de Gratins
31430 CASTELNAU- PICAMPEAU
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DDT32 - R76-2025-06-26-00011 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à PETIT Jocelyn sous le numéro  

032251670 114



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 17/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,61 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 MONTAUT . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251670

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

PETIT Jocelyn
691 route des Pyrénées
32300 MONTAUT 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 17/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,71 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32480 GAZAUPOUY, LE NOMDIEU (47). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251660

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 26/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC SARROMEJEAN (SORROMEJEAN Guillaume, Jean-
François et Michele)
2901 route d’Agen
32480 GAZAUPOUY
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